
 

 

 

 

  
 

Les personnes intéressées par une coupe de 
bois communale au lieu-dit « la Foret », peuvent 

venir se faire inscrire en mairie jusqu’au 31 
octobre 2019. 

Pour plus de renseignements : 
Daniel THIVOLET 06.78.05.51.80

 

C’est avec fierté 
que nous avons 
été acteurs dans 

l’union de ces 
trois jeunes 

couples et nous 
leurs souhaitons 

beaucoup de 
bonheur. 

Le 30/06/2019 : COURTIAL Aaron 

Le 06/07/2019 :  SOUMILLON Rébecca  
                       &  LEROY Clément 
Le 13/07/2019 :  FOUCHIER Nadége 
                       &  RUAN Victor 
Le 03/08/2019 :  BADINO Candice 
                       &  PELLETIER Florian 

 
Le 27/08/2019 :  
                     MATHIEU LALONDE Véronique  

     & SCOZZARO Franck

 

 Dimanche 08 Septembre à 9h00 

 

Le 08 : Age d’Or – Thé dansant 
Le 14 : Sou des Ecoles – Randonnée semi-
nocturne 

Le 13 : Boule des Cerisiers – Concours 
sociétaires 
 
 
 
 
 

 

Vendredi 18 Octobre 2019 

de 8h30 à 11h30 et de 16h00 à 19h00 
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Lundi de 8h à 11h  
Mardi de 14h à 18h 
Vendredi de 9h à 11h et de 16h30 à 18h 
Tél. :04.74.58.54.12   Fax : 04.74.59.62.61 
Mail : mairie-de-savas-mepin@orange.fr 

 

 

L’association « les bouchons d’amour » vous rappelle que des points de collecte sur la commune sont à votre 
disposition à la mairie. 

Tous les bouchons sont les bienvenus sauf les bouchons de produits toxiques de sécurité des détergents. 
Le but de l’association est d’acheter du matériel aux personnes handicapées et faciliter l’aménagement de leur 

habitation. 

Nous récupérons, en mairie, les stylos de toutes marques, feutres, surligneurs, tubes de colle et correcteurs 
vides pour PRESEDYS, association d’aide pour la réussite en études supérieurs des étudiants atteints d’un 
trouble de dyslexie, dysgraphie ou dysorthographie. 

 

Un point de collecte est installé en mairie pour récupérer toutes les piles usagées pour l’association en 
soutien de recherche contre la Mucoviscidose. 

Ces 3 associations sont en lien avec la mairie grâce à Mme BORDE Alice,  
Nous la remercions sincèrement pour sa grande implication. 

 

 

  

Lors de votre emménagement sur la commune, 
nous vous invitons à vous faire connaître en mairie. 
Merci également de noter vos noms et prénoms sur 
vos boites aux lettres afin de faciliter la tâche des 
facteurs et livreurs.

 

Tout jeune Français qui a 16 ans 
doit faire la démarche de se faire 
recenser auprès de sa mairie. Le 

recensement permet à 
l'administration de convoquer le 

jeune pour qu'il effectue la journée 
défense et citoyenneté (JDC). 

Pour cela il suffit de venir 
accompagné d’un justificatif de 

domicile ainsi qu’une pièce 
d’identité. Un diplôme vous sera 

remis et servira pour vous inscrire 
au BAC et autres examens 

scolaires, ainsi qu’au permis de 
conduire.

 
 

 
 

 

Nous avons Pacsé un jeune 
couple fraichement arrivé 

sur la commune  
et nous lui souhaitons 
beaucoup de bonheur 

  

Pendant ce mois, Emma, Maelys, Brian et Florian, 
jeunes de moins de 18 ans du village, ont été 
encadrés par nos agents technique Stéphane et 
Jean-Olivier à divers petits travaux de nettoyage et 
d'entretien. 
De plus, il a été réalisé par des entreprises des 
alentours, plusieurs réfections de voirie : du 
bicouche sur la route des Moilles et la montée de 
la Raze ainsi que l'élargissement et la stabilisation 
des accotements de la route de Meyssiez. Ces 
travaux étant nécessaire pour améliorer l'état de 
ces routes. Le coût avoisinant les 25000 € a été 
prise en charge intégralement par la commune. 

 
 

 
 

 

Ce mois de 
juillet a été 
propice aux 

travaux sur la 
commune. 
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Samedi 17 août, la famille et les amis de 
Brigitte et Guy BOUCHON se sont 

retrouvés à la salle des fêtes de Mépin 
pour fêter leurs 40 ans de mariage. 

Ce fût une journée remplie d’émotions et 
de joie où ils ont pu se dire OUI une 

nouvelle fois. 
Tous nos vœux de bonheur 

 

 
 

 

 

Vous pouvez venir déposer vos sacs ou 
cartons en mairie jusqu’au 8 Octobre 2019. 

 

 

Lundi de 14h00 à 17h00 
Du Mardi au Samedi 

de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 

 
 

ROMAIN SEIGLE  
Natif de Savas-Mépin, 

participe au tour 
d’Espagne du 24 août 

au 15 septembre. 
 

 

Bièvre Isère Communauté vous permet d’accéder 
gratuitement aux services d’un avocat qui étudiera 
vos demandes et vous conseillera dans vos 
démarches. Les permanences ont lieu les 1ers et 
3èmes jeudis de chaque mois, de 17h30 à 19h15, 
en mairie de Saint-Etienne de Saint-Geoirs.  

Uniquement sur rendez-vous au 04.76.93.51.46 
Vous pouvez aussi contacter le conciliateur de 
justice, M. LASNIER qui reçoit tous les lundis 

matins à St Jean de Bournay,  
sur RDV au 04.74.58.70.40 

 
 

 

 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F871


 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Samedi 03 août, le concours sociétaires des amis 
avait lieu sur Savas Mépin. Dès 7h30, démarrait le tête 

à tête avec 35 joueurs et joueuses ; en finale, Gilles 
CARRAS s’est incliné devant Christophe PUTOUD. 
L’après-midi, 12 doublettes ; Richard et Bernard ont 

battu Roland et Mickaël.  
 
 
 
 
 
 
 

Cinq quadrettes ont participé au concours à la Côte-
Saint-André le week-end d’avant, la quadrette formée 

de Richard Duranton, Laurent Baule, John Hérain, 
Didier Seigle et Bertrand Duranton a terminé en quart 

de finale. 

 

 

 

Après 3 années d’élaboration, le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du secteur de la région 

Saint-Jeannaise a été arrêté par délibération du conseil communautaire le 6 novembre 2018, puis le 25 juin 

2019 suite à la consultation des communes pour avis. ll est désormais soumis à l’avis de la population dans 

le cadre d’une enquête publique. Cette démarche règlementaire consiste à informer les habitants du contenu 

de ce projet, à recueillir leurs observations ou propositions. 

Cette enquête publique portera sur le PLUi, mais également les zonages d’assainissement des eaux usées 

et pluviales qui ont été élaborés et intégrés au document d’urbanisme. 

 

Les modalités de cette enquête sont les suivantes :  

 L’enquête publique se déroulera du 12 septembre 2019 à 8h30 au 14 octobre 2019 à 17h. 

 Les documents soumis à l’enquête seront consultables : 

o Dans les 3 lieux dédiés à l’enquête :  

 Maison de l’Intercommunalité de Bièvre Isère Communauté à St-Jean de Bournay, 

ZAC des Basses Echarrières 

Horaires : du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h 

                   vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30 

 Mairie de Châtonnay , 7 place de la Liberté 

Horaires : mardi, jeudi, vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 16h30 

                   lundi et mercredi de 8h30 à 12h 

 Mairie d’Artas, place du 8 mai 1945 

Horaires : lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h30 à 12h et de 15h à 17h30 

                  mercredi et samedi de 9h30 à 12h 

o Sur internet, à l’adresse suivante : www.bievre-isere.com/ms/plui  

 Les observations de la population sur le projet peuvent être faites :  

o Sur les registres papiers disponibles dans chacun des 3 lieux d’enquête 

o Par courrier : 

A l’attention de Monsieur le Président de la Commission d’enquête 
Bièvre Isère Communauté 
Maison de l’Intercommunalité 
366 rue Stéphane Hessel 
ZAC des Basses Echarrières 
38440 ST JEAN DE BOURNAY 

o Sur le registre numérique ou l’adresse mail dédiée (liens et informations disponibles sur 

www.bievre-isere.com/ms/plui) 

o Lors des permanences tenues (sans RDV) par les commissaires enquêteurs dans les 3 lieux 

d’enquête. Les informations relatives à ces permanences sont disponibles sur www.bievre-

isere.com/ms/plui  

 

Les commissaires enquêteurs seront présents lors de permanences pendant la durée de l’enquête pour 

recevoir les observations écrites ou orales du public aux dates et heures suivantes : 

o Maison de l’intercommunalité à Saint-Jean-de-Bournay : jeudi 12/09 de 9h à 12h, lundi 23/09 de 9h 

à 12h, mardi 01/10 de 13h à 16h, lundi 14/10 de 14h à 17h 

o Mairie de Châtonnay : lundi 16/09 de 9h à 12h, mercredi 25/09 de 14h à 17h, samedi 12/10 de 9h 

à 12h 

o Mairie d’Artas : samedi 21/09 de 9h à 12h, jeudi 03/10 de 17h à 20h, mercredi 09/10 de 9h à 12h  

Les observations seront étudiées par la commission d’enquête qui remettra ensuite son rapport et ses 

conclusions sur le PLUi et les zonages d’assainissement des eaux usées et pluviales. Le PLUi sera ensuite 

soumis à l’approbation finale du conseil communautaire de Bièvre Isère, d’ici fin 2019. 

Retrouvez toutes les informations sur cette enquête publique sur www.bievre-isere.com/ms/plui , 

ainsi que dans le « Guide de l’enquête publique » disponible en mairie à partir de fin août ou sur ce 

site. 

 

 

Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de 
procéder immédiatement au ramassage des 
déjections canines sur tout le domaine public 

communal. Les aires de jeux des enfants  
Il va de soi que sur le terrain du voisin aussi ! 

 
 

 

L’ouverture de la chasse pour la saison 
2019/2020 est prévue pour le dimanche 8 
septembre 2019. La remise des cartes pour notre 
ACCA aura lieu le vendredi 6 septembre de 18 h 
à 20 h à la salle de réunion de Savas. 
Sur notre ACCA, la chasse aux petits gibiers est 
ouverte au mois de septembre seulement les 
dimanche (fermée entre 12 h et 14 h). 
En octobre, la chasse est ouverte tous les jours 
sauf le vendredi. 
Tous les gibiers ne sont pourtant pas chassables 
tous les jours, la réglementation est stricte, avec 
des jours d’ouverture différents pour chaque 
espèce. La chasse aux grands gibiers, 
notamment le chevreuil, est soumise à un plan de 
chasse approuvé par la fédération 
départementale des chasseurs de l’Isère. Notre 
ACCA a une autorisation de prélèvement de 24 
chevreuils pour la saison. Cette chasse est très 
réglementée et se fait uniquement en battues qui 
sont généralement organisées les samedi et 
dimanche matin de 8h30 à 10h30. 
Date des premières battues sur la commune : 

- Samedi 14 septembre sur Savas 
- Samedi 21 septembre sur Mépin 
- Samedi 28 septembre sur Savas 
- Samedi 12 octobre sur Mépin organisée 

avec l’ACCA de Meyssiez. 
- Samedi 2 novembre sur Savas 
- Samedi 9 novembre sur Mépin 
- Dimanche 10 novembre sur Savas 

Le président, Bertrand DURANTON 
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